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INFORMATIONS STATIONNEMENT / CIRCULATION  
PENDANT CARNAVAL 

 
 
 Afin de sécuriser le parcours du défilé du carnaval, les conditions de 
circulation et de stationnement seront temporairement modifiées comme suit :  
 
 

Stationnement 
 

➢ Le stationnement sera interdit sur les places de parking de la raquette Peyneau du 
samedi 23 mars à 20h00 au lundi 25 mars à 12h00, pour permettre le stationnement 
des troupes. 
 

➢ Le stationnement sera interdit côté pair (à droite) et impair (à gauche) Avenue Nelly 
Deganne (dans sa section comprise entre le cours Héricart de Thury et le bd de la 
Plage) du samedi 23 mars 2019 6h au dimanche 24 mars 2019 20h. 
 

➢ Le stationnement sera interdit Bd de la Plage (dans sa section comprise entre le 
Casino de la Plage et rue de Lattre de Tassigny) dimanche 24 mars 2019 de 6h à 
19h. 
 

➢ Le stationnement sera interdit sur les arrêts minutes du Cours Lamarque et 
de l’Avenue Gambetta le dimanche 24 mars de 12h à 18h. 

 

 
Circulation 

 
➢ La circulation sera interdite sur les deux voies de l’Avenue Nelly Deganne 

(dans sa section comprise entre le cours Héricart de Thury et bd de la 
Plage) dimanche 24 mars 2019 de 6h à 16h et interdire la circulation sur l’une 
des deux voies de 16h à 20h. 
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NB : la partie centrale de la voie Nelly Deganne sera utilisée comme voie d’accès 
 secours ou de sortie pour les riverains et clients de l’hôtel de la Plage). 
 
➢ La circulation sera interdite rue Nathaniel Johnston (entre l’avenue Georges VI 

et l’avenue Nelly Deganne) le dimanche 24 mars 2019 de 6h à 19h. 
 

➢ La circulation de tous véhicules avec ou sans moteur sera momentanément 
déviée le dimanche 24 mars 2019 entre 9h et 19h sur le parcours suivant : 

- Avenue Nelly Deganne (dans sa section comprise entre le cours 
Héricart de Thury et le bd de la Plage) 
 

- Rue Grenier 
 

- Bd de la Plage (dans sa section comprise entre le Casino de la Plage 
et rue de Lattre de Tassigny) 

 

- Rue Bouscau 
 

- Rue Cigarroa 
 

- Rue Pinneberg (dans sa section comprise entre la Mairie et le Cours 
Tartas). 

 

- Rue Roger Expert (dans sa section comprise entre le Bd de la Plage et 
le bd Gounouilhou) 

 

- Rue Jean Désiré Cazaubon + Rue Rhin et Danube 
 

- Rue de Lattre de Tassigny (côté place Carnot) 
 

- Rue de Lattre de Tassigny en descendant vers le Cours Lamarque 
 

- Rue Jéhenne 
 

- Cours Lamarque de Plaisance (entre rue de Lattre de Tassigny et 
l’Avenue Gambetta) 

 

- Rue Sully Mélendès 
 

- Avenue Gambetta (dans sa section comprise entre la Place Roosevelt 
et le bd de la Plage) 

 

- Bd de la Plage (dans sa section place Roger Expert, rue Roger Expert, 
place des Marquises) 

 

- Rue Lamartine 
 

- Avenue du Général de Gaulle 
 

- Bd du Général Leclerc 
 

 


